
Uha Zone urbaine à vocation d'habitat et activités compatibles avec l'habitat, dense, d'organisation

Uhb Zone urbaine à vocation d'habitat et activités compatibles avec l'habitat, moyennement dense,

Ui Zone urbaine à vocation d'activités industrielles, commerciales, artisanales et de services

UL Zone urbaine à vocation d'équipements publics et d'équipements collectifs de sport et de loisirs

1AUh Zone à urbaniser à vocation d'habitat et activités compatibles avec l'habitat, moyennement
dense, d'organisation en ordre continu ou discontinu

2AUh Zone à urbaniser à long terme à vocation d'habitat et activités compatibles avec l'habitat

A Zone agricole - Secteur de la commune, équipé ou non, à protéger en raison du potentiel
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles

Ac Zone agricole - Secteur de protection de captage d'eau potable (périmètre de protection éloigné)

N Zone naturelle - Secteur naturel ou forestier, équipé ou non, à préserver en raison soit de la
qualité des sites, des milieux naturels, des paysages �

Nc Zone naturelle - Secteur de protection de captage d'eau potable (périmètre de protection

Ne Zone naturelle - Secteur couvrant la station d'épuration

Nh Zone naturelle - Secteur pouvant permettre, sous certaines conditions et sous réserve de ne
pas nuire à l'activité agricole, l'évolution des constructions déjà existantes

NL Zone naturelle - Secteur naturel pouvant accueillir des installations légères de loisirs

Nr Zone naturelle - Secteur pouvant permettre, sous certaines conditions et sous réserve de ne pas
nuire à l'activité agricole, l'évolution des constructions déjà existantes ainsi que leur changement de

Habitat et ac	vités compa	bles

REGLEMENT GRAPHIQUE : LES ELEMENTS DE PATRIMOINE

LES ELEMENTS BATIS à protéger, à mettre en valeur, à requalifier au titre de l'article
L.123-1-7 du Code de l'urbanisme (soumis à permis de démolir ou à déclaration

Autres éléments de petit patrimoine bâti (fours...)

Bande d'isolement acoustique le long de la RN164

Urbanisa	on à court, moyen et

LES ELEMENTS NATURELS à protéger, à mettre en valeu, à requalifier au titre
de l'article L.123-1-7 du Code de l'urbanisme (soumis à déclaration préalable)
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